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NORD

Nb de couchage :Surf. hab. :Lot n° : m2 4 C7Niveau 1

UH n°: 108

Entrée:

Salle d'eau:

Wc:

Chambre

Séjour:

Rangement Séjour:

Terrasse:

Surfaces habitables      (m2)

F

NORD

27,50

2,92

1,82

0,94

5,38

16

0,44

7,40
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

17OGE10031786 
AFNOR NF P 03-201 
10/10/2018 
14 h 32 
02 h 20 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : .................. Bouches-du-Rhône 
Adresse : ......................... Résidence de Camargues 

Les Saladelles 
quartier Fourchon 

Commune : ...................... 13200 ARLES 
  Parcelle numéro : NC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 BAT A, 1er ETG, APP N°108 Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage : .....   
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 ...................................... Néant 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Mme Patricia LEMOINE 
Adresse : ......................... 158, rue Paul Bert 69400  VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Apporteur 

Nom et prénom : .............. 810-001 
Adresse : .........................  
   

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... OGER Guillaume 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... LA MAISON DU DIAGNOSTIC - AUDIT DTIE 
Adresse : .................................................. 4, rue du Bon Pasteur 
 13100 AIX-EN-PROVENCE 
Numéro SIRET : ........................................ 812 390 672 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité : .......... 6759778504 / 01/10/2017 

Certification de compétence 2686241 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 24/07/2014 

Conclusion état Termites sommaire :  

Il n’a pas été repéré d’indice d’infestation de termites. 

 



Etat relatif à la présence de termites n° 17OGE10031786  
 

 

LA MAISON DU DIAGNOSTIC - AUDIT DTIE | 4, rue du Bon Pasteur 13100 AIX-EN-PROVENCE 

Tél. : 04 13 41 60 14 - Fax : 04 42 50 12 83 | RCS : 812 390 672  | SAS au capital de 10000 € 
N°TVA Intra : FR 80 812390672 | Compagnie d’assurance : AXA France IARD n°6759778504 

2/4 
Rapport du : 

10/10/2018 

 

 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments 
infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée,  
Wc,  
Salle d’eau,  

Chambre,  
Séjour / Cuisine,  
Terrasse 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Rez de chaussée - Entrée Sol - Sol plastique Absence d'indice d'infestation de termites 

Rez de chaussée - Entrée Mur - Plâtre et placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Rez de chaussée - Entrée Plafond - Placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Rez de chaussée - Entrée Plinthes - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Rez de chaussée - Entrée Porte d'entrée - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Sol - Sol plastique Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Mur - Plâtre et placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Plafond - Placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Plinthes - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Fenêtre - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Wc Porte - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Salle d'eau Sol - Carrelage Absence d'indice d'infestation de termites 

Salle d'eau Mur - Plâtre et placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Salle d'eau Plafond - Placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Salle d'eau Porte - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Sol - Carrelage Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Mur - Plâtre et placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Plafond - Placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Plinthes - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Fenêtre - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Chambre Porte - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Sol - Sol plastique Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Mur - Plâtre et placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Plafond - Placoplâtre Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Plinthes - Bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Fenêtre - Aluminium Absence d'indice d'infestation de termites 

Séjour / Cuisine Porte de placard - Composite Absence d'indice d'infestation de termites 

Terrasse Sol - Voliges bois Absence d'indice d'infestation de termites 

Terrasse Mur - Enduit Absence d'indice d'infestation de termites 

Terrasse Plafond - Lambris bois Absence d'indice d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 

E. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Néant 

 

F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 
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Néant -  

 
Les avancées de toit, les éléments de charpente et tous les autres éléments d'une hauteur supérieure à 4 m n'ont pas pu 
être examinés compte tenu de la hauteur. 
Les éléments cachés (plafonds, murs, sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, 
Pvc,lambris, panneaux bois, isolation, cloison ou tout autre matériaux pouvant masquer un élément, n'ont pu être 
examinépar manque d'accessibilité. 
Les parties d'ouvrage et éléments inclus dans la structure du bâtiment, les éléments coffrés ou les sous faces de planchers 
n'ont pas pu être contrôlées, notre mission n'autorisant pas de démontage ou de destruction. 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

G. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou 

termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique à l’aide d’un poinçon des boiseries.  
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 

À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 
 

Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 

REPRESENTANT DU PROPRIETAIRE (ACCOMPAGNATEUR) : 
Mme Patricia LEMOINE 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Néant 

 
Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 
 
 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, partis 

d’ouvrages 
Observations et constatation diverses 

   

 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

 Pour faciliter cette déclaration, un modèle de déclaration peut vous être fourni sur demande. 
Nota  2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Nota 3 :  Notre mission consiste à rechercher, au moment de l'intervention, des traces visibles d'infestations 
ou altérations provoquées par des termites, de les repérer et de dresser le présent constat, résultat 
d’un examen visuel de l'ensemble des parties visibles et accessibles susceptibles d'être démontées 
sans outils et de sondage non destructif (sauf parties déjà altérées ou dégradées) des bois au 

moyen d’un poinçon. 
L’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux, même s’il y a bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue 
l’attaque), l’intérêt étant d’établir un rapport de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 
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Dans le cas de logements régis par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, le présent rapport de l’état 

du bâtiment relatif à la présence de termites ne portant que sur les parties privatives, la clause 
d'exonération de garantie pour vice caché prévue à l'article 1643 du code civil, si le vice caché est 
constitué par la présence de termites, ne pourra être stipulée que pour les parties privatives. Seul, 
un rapport de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites des parties communes de 
l'immeuble, annexé à l'acte authentique constatant la réalisation de la vente, permettra de stipuler 
la clause d'exonération pour vice caché concernant les parties communes. 

Le présent état n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état du 
bâtiment relatif à la présence de termites. 
Le présent rapport relatif à la présence de termites doit avoir été établi depuis moins de six mois à 
la date de l'acte authentique constatant la vente. 

Nota 4 : Le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France 
 

Fait à ARLES, le 10/10/2018 

Par : OGER Guillaume 

 

 
 

I. - Annexe – Plans, croquis et Photos 

 
 

 

 






